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Objet: 25ème anniversaire de la Convention des Nations unies relative aux droits de l'enfant 

Cette année marque le 25ème anniversaire de la convention des Nations unies relative aux droits de 
l'enfant, qui a été ratifiée par 194 États, dont tous les États membres de l'UE. La promotion et la 
protection des droits de l'enfant sont des objectifs explicites de l'UE (Article 3 paragraphe 3, TUE). La 
charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (Article 24) reconnaît aux enfants le droit à la 
protection et aux soins nécessaires à leur bien-être, ainsi que le droit d'être écouté et pris en 
considération. Elle exige que l'intérêt supérieur de l'enfant soit une considération primordiale dans 
chaque action de l'UE.  

– Vu l'adoption des communications "Vers une stratégie européenne sur les droits de l'enfant", 
"Programme de l'Union européenne en matière de droits de l'enfant", "Une place spéciale 
pour les enfants dans l'action extérieure de l'UE"; vu les conclusions du Conseil sur "la 
promotion et la protection des droits de l'enfant dans le cadre de l'action extérieure de l'Union 
européenne"; et vu l'adoption de lignes directrices européennes dirigées vers l'enfant; 
comment la Commission et la Haute Représentante s'assureront-elles que les engagements 
relatifs aux droits de l'enfant seront mis en œuvre dans l'action intérieure et extérieure de 
l'UE? 

– Comment la Commission et la Haute Représentante s'assureront-elles que l'intérêt supérieur 
de l'enfant sera pris en compte dans toute proposition législative européenne? 

– Étant donné les conséquences de la situation actuelle, humanitaire comme économique, sur 
les enfants, quelles initiatives prendront la Commission et la Haute Représentante pour 
développer un cadre plus complet autour des droits de l'enfant, dans la foulée du Programme 
de l'Union européenne en matière de droits de l'enfant adopté en 2011? 
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